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Groupe de travail Réseau du CDCI – Rapport de non-consensus 
concernant les paramètres de la qualité du service pour définir 
le service d’accès Internet à large bande fixe de grande qualité 

Correction 

1. Dans la décision Groupe de travail Réseau du CDCI – Rapport de non-consensus 
concernant les paramètres de la qualité du service pour définir le service d’accès 
Internet à large bande fixe de grande qualité, Décision de télécom CRTC 2018-241, 
13 juillet 2018 (décision de télécom 2018-241), le Conseil a omis par inadvertance 
d’inclure Calgary dans sa définition de villes de premier niveau. 

2. Par conséquent, la note de bas de page 6 de la décision de télécom 2018-241 devrait 
se lire comme suit (changement indiqué en caractère gras) : 

6 Selon les recommandations ayant fait consensus dans le rapport du GTR, les 
villes de premier niveau actuelles sont Moncton, Halifax, Toronto, Ottawa, 
Montréal, Winnipeg, Saskatoon, Calgary, Edmonton et Vancouver. 

Secrétaire général 
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